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(54) MÉCANISME HORLOGER D’AFFICHAGE ET DE CORRECTION D’UNE PLURALITÉ 
D’INFORMATIONS

(57) Mécanisme horloger (100) comprenant un élé-
ment d’affichage de l’heure, un premier élément (Q) d’af-
fichage d’une première information horlogère dérivée de
l’heure et un deuxième élément (PDL) d’affichage d’une
deuxième information horlogère dérivée de l’heure, le
mécanisme comprenant :
- une première chaîne cinématique (CC1) de correction
simultanée de l’affichage de l’heure, de l’affichage de la
première information horlogère et de l’affichage de la
deuxième information horlogère,
- une deuxième chaîne cinématique (CC2) de correction
de l’affichage de l’heure indépendamment de l’affichage

de la deuxième information horlogère, et
- une troisième chaîne cinématique (CC3) de correction
de l’affichage de la deuxième information horlogère in-
dépendamment de l’affichage de l’heure et de l’affichage
de la première information horlogère, la troisième chaîne
cinématique de correction comprenant un train épicycloï-
dal (TE),
le train épicycloïdal (TE) étant lié cinématiquement à
l’élément (H) d’affichage de l’heure par un mobile cranté
(MC) et les première et deuxième chaînes cinématiques
comprenant le mobile cranté (MC).
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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme horloger
présentant plusieurs affichages d’informations horaires
ou dérivées de l’heure. L’invention concerne encore un
mouvement horloger comprenant un tel mécanisme hor-
loger. L’invention concerne enfin une pièce d’horlogerie
comprenant un tel mécanisme horloger ou un tel mou-
vement horloger.
[0002] La demande de brevet FR2541005 divulgue un
mécanisme d’affichage et de réglage de la date mis en
oeuvre par le biais d’un train épicycloïdal, dont la sortie
prend la forme d’une couronne dotée d’un doigt entraî-
neur de calendrier qui est susceptible d’être en prise avec
un disque entraîneur des quantièmes. Lors du fonction-
nement conventionnel de la pièce d’horlogerie, le porte-
satellite est engrené par la chaîne cinématique d’entraî-
nement du calendrier, qui est en prise avec la roue des
heures. Dans cette configuration, le pignon solaire est
fixé par l’intermédiaire d’une roue de correction qui est
indexée par un ressort. Ainsi, le satellite se déplace re-
lativement au pignon et entraîne en rotation la couronne
par l’intermédiaire de la denture intérieure de cette der-
nière. Le porte-satellite est en prise directe avec la roue
des heures, si bien qu’une rotation de l’aiguille des heu-
res implique obligatoirement une rotation de la couronne.
Ainsi, il n’est pas possible de régler l’heure sans agir sur
le dispositif de réglage auquel prend part le train épicy-
cloïdal. Par ailleurs, une telle construction de train épi-
cycloïdal n’est pas optimale dans la mesure où celle-ci
requiert une couronne particulièrement complexe, qui
combine une denture intérieure et extérieure. Les tolé-
rances des portions de guidage doivent ainsi être mini-
misées autant que faire se peut de façon à réduire les
ébats radial et longitudinal, et ainsi minimiser les risques
d’arc-boutement entre les différentes dentures. La cou-
ronne doit également être suffisamment épaisse pour
combiner une denture intérieure et une portion de gui-
dage suffisante pour permettre un pivotement adéquat.
[0003] La demande de brevet EP2615506 divulgue,
quant à elle, une construction spécifique de train épicy-
cloïdal qui est prévu pour permettre le réglage d’un dis-
positif d’affichage des phases de la Lune. La première
entrée du planétaire est constituée par une couronne
dont la denture extérieure est en prise avec la chaîne de
finissage du mouvement de base, en particulier par le
biais du mobile des heures, et dont la denture intérieure
est prise avec au moins un satellite monté pivotant sur
un porte satellite en prise avec la roue d’affichage des
phases de la Lune. La deuxième entrée du planétaire est
constituée par une étoile de correction des phases de la
Lune dont la position angulaire est prévue pour être ver-
rouillée par un sautoir et dont l’actionnement est piloté
par une bascule de correction. Cette étoile est également
en prise avec le satellite par le biais d’une roue qui lui
est solidaire. Lors du fonctionnement conventionnel de
la pièce d’horlogerie, le mobile d’affichage est actionné
par le mobile des heures par l’entremise du porte-satellite

et de son satellite qui pivote relativement au mobile de
correction. En phase de correction, le mobile d’affichage
est actionné par le mobile par l’entremise du porte-satel-
lite et de son satellite qui pivote relativement à la cou-
ronne. La première entrée du planétaire est en prise di-
recte avec le mobile des heures, si bien qu’une rotation
de l’élément d’affichage des heures implique obligatoi-
rement une rotation du mobile d’affichage. Ainsi, il n’est
pas possible de régler l’heure indépendamment du dis-
positif de réglage auquel prend part le train épicycloïdal.
Par ailleurs, une telle construction de train épicycloïdal
n’est pas optimale dans la mesure où celle-ci requiert
une couronne dotée d’une première denture intérieure
et d’une deuxième denture extérieure disposées sur un
seul et unique niveau, qui ne peut être pivotée convena-
blement sur le même axe que celui du porte-satellite et
de l’étoile de correction. Les tolérances des portions de
guidage doivent par ailleurs être minimisées autant que
faire se peut de façon à réduire les ébats radial et longi-
tudinal, et ainsi minimiser les risques d’arc-boutement
entre les différentes dentures, en particulier celles du sa-
tellite qui est en prise avec des dentures intérieure et
extérieure.
[0004] La demande de brevet EP2950164 divulgue
également un dispositif d’affichage et de correction des
phases de la Lune. Ce dispositif met en oeuvre une cons-
truction spécifique de train différentiel. La première en-
trée est constituée par une roue en prise avec une roue
de 24 heures d’un système de calendrier, sur laquelle
est monté un ressort. Ce ressort est prévu pour coopérer
avec une étoile de correction solidaire d’une roue d’une
chaîne cinématique de correction qui constitue la secon-
de entrée du planétaire. L’étoile de correction est égale-
ment solidaire d’un pignon continuellement en prise avec
les satellites d’un porte-satellites qui constitue la sortie
du planétaire en lien avec l’élément d’affichage de l’indi-
cation des phases de la Lune. Lors du fonctionnement
conventionnel de la pièce d’horlogerie, la roue entraîne
le pignon par l’intermédiaire du ressort qui est élastique-
ment en prise avec l’étoile de correction. Le pignon en-
grène ainsi les satellites qui sont également en prise avec
une denture intérieure solidaire du bâti du mouvement.
L’engrènement des satellites induit ainsi la rotation du
porte-satellites. En phase de réglage, l’actionnement de
la roue de correction induit la rotation de l’étoile relative-
ment au ressort qui est alors indexé angulairement par
la roue.
[0005] Une telle construction n’est pas optimale dans
la mesure où elle requiert un dispositif d’embrayage entre
la commande du mécanisme de réglage et la roue de
correction étant donné que cette dernière tourne conti-
nuellement. Par ailleurs, la roue motrice est en prise di-
recte avec la roue de 24 heures du système de calendrier,
si bien qu’il n’est pas possible de corriger le calendrier
indépendamment de l’indication des phases de la Lune.
Enfin, le train différentiel nécessite, pour son fonctionne-
ment, une denture intérieure connexe fixée au bâti qui
se doit d’être en prise avec chacun des satellites, ce qui
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n’est pas optimal en termes d’assemblage du dispositif
au sein de la pièce d’horlogerie. De surcroît, les toléran-
ces des portions de guidage doivent être là aussi mini-
misées autant que faire se peut de façon à réduire les
ébats radial et longitudinal, et ainsi minimiser les risques
d’arc-boutement entre les différentes dentures.
[0006] On connaît donc des documents FR2541005,
EP2615506 et EP2950164 des constructions horlogères
dans lesquelles, en plus de leur complexité, une correc-
tion d’une indication horlogère ne peut être réalisée in-
dépendamment d’une correction d’une autre indication
horlogère.
[0007] Le but de l’invention est de fournir un mécanis-
me horloger permettant de remédier aux inconvénients
mentionnés précédemment et d’améliorer les mécanis-
mes horlogers connus de l’art antérieur. En particulier,
l’invention propose un mécanisme horloger permettant
le réglage indépendant des différentes informations hor-
logères.
[0008] Un mécanisme horloger selon l’invention est
défini par la revendication 1.
[0009] Différents modes de réalisation du mécanisme
horloger selon l’invention sont définis par les revendica-
tions 2 à 12.
[0010] Un mouvement horloger selon l’invention est
défini par la revendication 13.
[0011] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 14.
[0012] Les figures annexées représentent, à titre
d’exemple, un mode de réalisation d’une pièce d’horlo-
gerie intégrant un mode de réalisation d’un mécanisme
horloger selon l’invention.

La figure 1 est une vue schématique d’un mode de
réalisation d’une pièce d’horlogerie selon l’invention.

La figure 2 est une autre vue schématique du mode
de réalisation de la pièce d’horlogerie selon l’inven-
tion.

La figure 3 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie selon l’invention, cette vue met-
tant en évidence les chaînes cinématiques d’entraî-
nement de deux éléments d’affichage d’informations
horlogères.

La figure 4 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie selon l’invention, cette vue met-
tant en évidence les chaînes cinématiques de cor-
rection de trois éléments d’affichage d’informations
horlogères.

La figure 5 est une vue en coupe d’un train épicy-
cloïdal utilisé dans le mode de réalisation de la pièce
d’horlogerie selon l’invention.

La figure 6 est une vue en coupe partielle selon les
plans A-A de la figure 3 d’un mode de réalisation

d’un mécanisme selon l’invention.

La figure 7 est une vue en coupe selon les plans B-
B de la figure 3 d’un mobile cranté utilisé dans le
mode de réalisation de la pièce d’horlogerie selon
l’invention.

La figure 8 est une vue de détail d’un exemple de
mobile cranté utilisé dans le mode de réalisation de
la pièce d’horlogerie selon l’invention.

La figure 9 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie selon l’invention, cette vue met-
tant en évidence une première chaîne cinématique
de correction simultanée de trois éléments d’afficha-
ge d’informations horlogères.

La figure 10 est une vue du mode de réalisation de
la pièce d’horlogerie selon l’invention, cette vue met-
tant en évidence une deuxième chaîne cinématique
de correction simultanée de deux éléments d’affi-
chage d’informations horlogères.

[0013] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
300 selon l’invention est décrit ci-après en référence aux
figures 1 à 9. La pièce d’horlogerie est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet. La pièce
d’horlogerie comprend un mode de réalisation d’un mou-
vement horloger 200 selon l’invention, en particulier un
mouvement mécanique. Le mouvement est par exemple
tel qu’il présente un système de calendrier prévu pour
afficher les phases de la Lune. Plus particulièrement, le
mode de réalisation de mouvement décrit comprend un
dispositif d’affichage et de correction des phases de la
Lune, qui est associé à un dispositif de correction rapide
de l’heure prévu notamment pour permettre le réglage
rapide des quantièmes ou encore le réglage d’un fuseau
horaire.
[0014] Le mouvement horloger 200 comprend un mo-
de de réalisation d’un mécanisme 100 selon l’invention.
[0015] Le mécanisme horloger 100 comprend un élé-
ment H d’affichage de l’heure, un premier élément Q d’af-
fichage d’une première information horlogère dérivée de
l’heure et un deuxième élément PDL d’affichage d’une
deuxième information horlogère dérivée de l’heure. Le
mécanisme comprend :

- une première chaîne cinématique CC1 de correction
simultanée de l’affichage de l’heure, de l’affichage
de la première information horlogère et de l’affichage
de la deuxième information horlogère,

- une deuxième chaîne cinématique CC2 de correc-
tion de l’affichage de l’heure indépendamment de
l’affichage de la deuxième information horlogère, et

- une troisième chaîne cinématique CC3 de correction
de l’affichage de la deuxième information horlogère
indépendamment de l’affichage de l’heure et de l’af-
fichage de la première information horlogère, la troi-

3 4 



EP 3 316 048 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sième chaîne cinématique CC3 de correction com-
prenant un train épicycloïdal TE,
les première et deuxième chaînes cinématiques de
correction comprenant un mobile cranté MC.

[0016] De préférence, le train épicycloïdal est lié ciné-
matiquement à l’élément H d’affichage de l’heure par le
mobile cranté. De préférence encore, le mobile cranté
est un mobile commun aux première et deuxième chaî-
nes cinématiques de correction.
[0017] Dans le mode de réalisation représenté, la pre-
mière information horlogère dérivée de l’heure est une
information de date, notamment une information de
quantième. Ainsi, le premier élément d’affichage d’une
première information horlogère dérivée de l’heure com-
prend par exemple un disque ou un anneau Q portant
des informations de quantièmes et coopérant avec un
guichet prévu sur un cadran de sorte à afficher l’informa-
tion courante de quantième.
[0018] Dans le mode de réalisation représenté, la
deuxième information horlogère dérivée de l’heure est
une information de phase de Lune. Ainsi, le deuxième
élément d’affichage d’une deuxième information horlo-
gère dérivée de l’heure comprend par exemple un disque
PDL portant deux représentations de Lune positionnées
à 180° l’une de l’autre relativement au centre du disque
et coopérant avec un guichet prévu sur le cadran de sorte
à afficher l’information courante de phase de Lune.
[0019] Le mécanisme met en oeuvre un mobile entraî-
neur TE du deuxième élément PDL d’affichage de la
deuxième information horlogère dérivée de l’heure qui
présente la spécificité de faire office de mobile de cor-
rection rapide du deuxième élément PDL d’affichage de
la deuxième information horlogère dérivée de l’heure lors
du réglage de la pièce d’horlogerie. Pour ce faire, le mo-
bile entraîneur est un train épicycloïdal TE dont la cons-
truction est particulièrement simple, compacte, et robus-
te. Ce train épicycloïdal présente, par ailleurs, la particu-
larité d’être en prise avec l’élément d’affichage de l’heure,
soit un aiguillage principal de la pièce d’horlogerie com-
me par exemple une aiguille des heures et une aiguille
des minutes, par l’intermédiaire d’un mécanisme de dé-
brayage connexe constitué par le mobile cranté. Ce mé-
canisme de débrayage est prévu pour permettre le ré-
glage du premier élément Q d’affichage de la première
information horlogère dérivée de l’heure indépendam-
ment du réglage du deuxième élément PDL d’affichage
de la deuxième information horlogère dérivée de l’heure.
[0020] Le train épicycloïdal TE comprend, comme re-
présenté sur la figure 5, un porte-satellite 1 en liaison
cinématique permanente avec le mobile cranté MC, un
premier pignon planétaire 4 en liaison cinématique per-
manente avec un élément 7 de correction du deuxième
élément PDL d’affichage de la deuxième information hor-
logère dérivée de l’heure, un deuxième pignon planétaire
6 en liaison cinématique permanente avec un mobile de
l’élément PDL d’affichage de la deuxième information
horlogère dérivée de l’heure et au moins un satellite 2,

3 pivoté sur le porte-satellite. De préférence, le train épi-
cycloïdal TE présente une structure particulièrement
simple. Dans le mode de réalisation décrit, les rouages
du train épicycloïdal TE ne sont par exemple dotés que
de dentures extérieures. Les rouages du train épicycloï-
dal TE sont conformés pour n’être pivotés que selon un
seul et unique moyen de pivotement qui peut par exemple
prendre la forme d’un pied-vis P1 solidaire d’un bâti du
mouvement. Cette conformation permet une mise en
oeuvre d’un train épicycloïdal particulièrement simple et
compact qui ne fait intervenir que des engrenages à den-
tures extérieures. De préférence, le rayon primitif du
deuxième pignon planétaire 6 est inférieur à l’entraxe de
l’engrenage du premier pignon planétaire 4 - satellite 2,
voire sensiblement identique au rayon primitif du premier
pignon planétaire 4, voire inférieur au rayon primitif du
premier pignon planétaire 4. Ceci permet d’obtenir une
construction particulièrement robuste.
[0021] Avantageusement, les premier et deuxième pi-
gnons planétaires 4, 6 sont donc en liaison d’engrène-
ment avec l’au moins un satellite via des dentures exté-
rieures des premier et deuxième pignons planétaires.
[0022] Comme représenté sur les figures 3 et 4, le mé-
canisme horloger comprend une première chaîne ciné-
matique C1 d’entraînement du deuxième élément PDL
d’affichage de la deuxième information horlogère dérivée
de l’heure. La première chaîne cinématique C1 est en-
traînée en rotation par une roue des heures RH qui est
reliée au mouvement de base par le biais d’une chaussée
CH. La roue des heures RH entraîne en rotation le train
épicycloïdal TE par le biais du mécanisme de débrayage
qui prend la forme du mobile cranté MC et d’un mobile
9. Une sortie du train épicycloïdal TE est en prise avec
le deuxième élément d’affichage de la deuxième infor-
mation horlogère dérivée de l’heure, ici le deuxième élé-
ment d’affichage des phases de la Lune PDL (non repré-
senté sur les figures 3 et 4).
[0023] Le mécanisme horloger comprend aussi une
deuxième chaîne cinématique C2 d’entraînement du pre-
mier élément Q d’affichage de la première information
horlogère dérivée de l’heure. La deuxième chaîne ciné-
matique C2 est également entraînée en rotation par la
roue des heures RH qui est reliée au mouvement de base
par le biais de la chaussée CH. La roue des heures RH
entraîne en rotation un mobile entraîneur des quantiè-
mes MQ. Le mobile entraîneur des quantièmes MQ est
prévu pour actionner le premier élément d’affichage de
la première information horlogère dérivée de l’heure, ici
le premier élément d’affichage des quantièmes Q (repré-
senté sur les figures 1 et 2, non représenté sur les figures
3 et 4).
[0024] Le mécanisme horloger comprend également
une troisième chaîne cinématique d’entraînement de
l’élément H d’affichage de l’heure. La troisième chaîne
cinématique est entraînée en rotation par la chaussée
CH qui est liée cinématiquement au mouvement de base.
Dans le mode de réalisation décrit, la chaussée CH en-
traîne en rotation le mobile cranté MC qui entraîne à son
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tour la roue des heures RH. Ainsi, le mobile cranté MC
constitue un mobile de minuterie reliant la chaussée CH
sur laquelle est monté ou fixé un élément d’affichage des
minutes, notamment l’aiguille des minutes, et la roue des
heures RH sur laquelle est monté ou fixé l’élément H
d’affichage de l’heure (représenté schématiquement sur
la figure 3), notamment l’aiguille des heures. Dans le mo-
de de réalisation, l’élément d’affichage des minutes est
ainsi solidaire en rotation de la chaussée CH et l’élément
d’affichage de l’heure est ainsi solidaire en rotation de la
roue RH.
[0025] La première chaîne cinématique CC1 de cor-
rection permet les réglages de l’heure et des minutes,
du quantième, et de la phase de la Lune simultanément.
Comme représenté sur la figure 9, la première chaîne
cinématique de correction CC1 comprend une tige T mu-
nie d’un pignon 91 à denture frontale, un premier renvoi
92, un deuxième renvoi 93, le mobile cranté MC, la roue
des heures RH, un mobile 10, le mobile entraîneur des
quantièmes MQ, le mobile 9 et le train épicycloïdal TE.
[0026] La deuxième chaîne cinématique de correction
CC2 rapide de l’heure permet un réglage rapide de l’heu-
re indépendamment de l’indication des minutes. Une telle
chaîne cinématique de correction permet notamment
une correction rapide du premier élément Q d’affichage
de la première information horlogère dérivée de l’heure
sans incidence sur le deuxième élément PDL d’affichage
de la deuxième information horlogère dérivée de l’heure.
Comme représenté sur la figure 10, la deuxième chaîne
cinématique de correction CC2 comprend la tige T munie
du pignon 91 à denture frontale, un troisième renvoi 94,
un quatrième renvoi 95, un cinquième renvoi 96, un sixiè-
me renvoi 97, un septième renvoi 98, un pignon 12 du
mobile cranté MC, la roue des heures RH, le mobile 10
et le mobile entraîneur des quantièmes MQ.
[0027] Les chaînes cinématiques de correction CC1
et CC2 peuvent être activées par le biais d’un mécanisme
de commutation COM. Ainsi, les première et deuxième
chaînes cinématiques de correction sont agencées de
sorte à pouvoir être embrayées avec la tige T à l’aide du
mécanisme de commutation COM. Dans le mode de réa-
lisation représenté, le mécanisme de commutation COM
est piloté par la tige T, notamment par la position axiale
de la tige. Le mécanisme de commutation COM peut
comprendre une tirette. Le mécanisme de commutation
COM peut également comprendre tous les éléments tra-
ditionnels qui constituent ce type de mécanisme de com-
mutation à la tige.
[0028] Enfin, la troisième chaîne cinématique de cor-
rection CC3 est partiellement intégrée au sein du train
épicycloïdal TE. La troisième chaîne cinématique de cor-
rection CC3 permet une correction indépendante de l’élé-
ment d’affichage des phases de la Lune sous l’actionne-
ment d’un organe de commande OC. La troisième chaîne
cinématique de correction CC3 comprend l’organe de
commande OC, une bascule de correction BC, un levier
LC, un mobile de correction 7 et le train épicycloïdal TE.
L’organe de commande est de préférence réalisé en une

seule pièce. Dans le mode de réalisation représenté, l’or-
gane de commande est un poussoir.
[0029] Le mobile cranté MC permet de découpler les
chaînes cinématiques de correction CC1 et CC2, si bien
qu’une rotation de la roue des heures RH indépendante
de la rotation de l’élément d’affichage des phases de la
Lune PDL est rendue possible.
[0030] Une première entrée du train épicycloïdal est
constituée par le porte-satellite 1. Le porte-satellite 1 est
en prise avec la roue des heures RH par le biais du mobile
cranté MC et un mobile 9. Un satellite se présentant sous
la forme d’un mobile comprenant un premier renvoi 2 et
un deuxième renvoi 3 est pivoté sur le porte-satellite 1.
Les deux renvois 2, 3 sont solidaires et sont disposés de
part et d’autre de la planche du porte-satellite 1. Le pre-
mier renvoi 2 est en prise avec une deuxième entrée du
train épicycloïdal. Cette deuxième entrée du train épicy-
cloïdal est constituée par le pignon 4. Le deuxième renvoi
3 est en prise avec le pignon 6 de sortie du train épicy-
cloïdal. Ce pignon 6 de sortie est en liaison cinématique
avec le deuxième élément PDL d’affichage de la deuxiè-
me information horlogère dérivée de l’heure.
[0031] Lors du fonctionnement conventionnel du mé-
canisme horloger, le porte-satellite 1 est entraîné en ro-
tation sous l’impulsion de la roue des heures RH par l’in-
termédiaire du mobile cranté MC et du mobile 9. Les
renvois 2, 3 sont ainsi entraînés en rotation relativement
au premier pignon planétaire 4 qui est maintenu en po-
sition sous l’effet de moyens d’indexation R1, 8 prenant
part à la troisième chaîne cinématique de correction CC3.
Ainsi, la sortie du train épicycloïdal constituée par le
deuxième pignon planétaire 6 est entraînée en rotation
par le deuxième renvoi 3. Il s’ensuit que le deuxième
élément PDL d’affichage de la deuxième information hor-
logère dérivée de l’heure est entraîné par le pignon 6. La
vitesse d’entraînement du deuxième élément PDL d’af-
fichage de la deuxième information horlogère dérivée de
l’heure est définie par la démultiplication donnée par le
nombrage des mobiles dentés prenant part à la première
chaîne cinématique C1.
[0032] Lors de l’actionnement de la troisième chaîne
cinématique de correction CC3 sous l’effet de l’organe
de commande OC, le premier pignon planétaire 4 est
entraîné en rotation sous l’effet de la rotation d’une roue
5 qui est solidaire du premier pignon planétaire 4, en
particulier qui est fixée sur le premier pignon planétaire
4. Dans cette configuration, le porte-satellite 1 est immo-
bilisé par la première chaîne cinématique C1, et plus par-
ticulièrement par la chaussée CH qui est montée à friction
sur un rouage de finissage du mouvement de base. La
rotation du premier pignon planétaire 4 entraîne ainsi la
rotation du renvoi 3 par l’intermédiaire du renvoi 2, et
donc la rotation du deuxième pignon planétaire 6 et le
mouvement du deuxième élément PDL d’affichage de la
deuxième information horlogère dérivée de l’heure.
[0033] La troisième chaîne cinématique de correction
CC3 comprend plus particulièrement le mobile de cor-
rection 7 incluant une étoile 8 de correction. L’étoile de
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correction 8 est maintenue en position par un ressort-
lame R1 comme représenté sur la figure 4. L’étoile 8 de
correction est agencée de sorte à être actionnée par l’or-
gane de commande OC, notamment par une bascule
BC. Lors du fonctionnement conventionnel de la pièce
d’horlogerie, le premier pignon planétaire 4 est maintenu
en position par le ressort-lame R1 via les éléments 7, 8,
5. La troisième chaîne cinématique de correction CC3
est actionnée en rotation sous l’effet de l’organe de com-
mande OC par l’intermédiaire de la bascule de correction
BC, pivotée autour d’un axe P2, et présentant le levier
de correction LC qui est pivoté autour d’un axe P3 sur la
bascule. La bascule et le levier sont tous deux rappelés
en position par un seul et unique ressort lame R2 de
façon à ce que l’ensemble bascule-levier agisse de ma-
nière unidirectionnelle sur l’étoile 8 de correction selon
un pas angulaire prédéterminé.
[0034] Le mobile cranté MC est disposé à l’interface
du mobile 9, de la chaussée CH et de la roue des heures
RH, comme représenté sur les figures 7 et 8. Ainsi, le
mobile cranté MC constitue un mobile de minuterie en
reliant la roue des heures RH et la chaussée CH. Avan-
tageusement encore, le mobile cranté MC relie le train
épicycloïdal TE par le biais du porte-satellite 1. La figure
7 représente une vue en coupe partielle selon les plans
B-B représentés sur la figure 3. Le mobile cranté MC
comprend le premier mobile 12 engrené avec la roue des
heures RH et un deuxième mobile 11, 13 engrené avec
la chaussée CH, les premier et deuxième mobiles étant
liés par un élément d’indexation R3, 14 du premier mobile
12 relativement au deuxième mobile 11, 13. Le deuxième
mobile 11, 13 comprend une roue 11. Le deuxième mo-
bile constitue une première entrée du mobile cranté. La
roue 11 est en prise avec la chaussée CH. Par ailleurs,
le premier mobile 12 constitue une deuxième entrée du
mobile cranté. Le premier mobile comprend un pignon
12 en prise avec la roue des heures RH. La roue 11 et
le pignon 12 sont avantageusement pivotés de manière
coaxiale. Une roue 13 est solidaire de la roue 11, et en-
grène avec le mobile 9. Les première et deuxième en-
trées du mobile cranté MC présentent la particularité
d’être débrayables par le biais d’un ressort R3 monté sur
la roue 13, qui est prévu pour coopérer avec une came
14 solidaire du pignon 12 ou fixée sur le pignon 12.
[0035] Lors du fonctionnement conventionnel de la
pièce d’horlogerie, les éléments 11, 13 et 12 sont soli-
darisés par le biais des éléments 14 et R3 de façon d’une
part à constituer un mobile de minuterie disposé à l’in-
terface de la chaussée CH et de la roue des heures RH,
et d’autre part, à permettre l’activation de la première
chaîne cinématique C1, à savoir l’entraînement du
deuxième élément PDL d’affichage de la deuxième in-
formation horlogère dérivée de l’heure par la roue des
heures RH par le biais du train épicycloïdal TE.
[0036] Le mobile cranté MC fait également partie inté-
grante des chaînes cinématiques de correction CC1 et
CC2.
[0037] Le mobile cranté MC est compris dans la pre-

mière chaîne cinématique de correction CC1. Notam-
ment, le mobile cranté MC est relié à la tige T, par le biais
de sa première entrée 11. Ainsi, lorsque la première chaî-
ne cinématique de correction CC1 est activée par le biais
du mécanisme de commutation COM, comme représen-
té sur la figure 9, une rotation de la tige T permet le ré-
glage de l’heure, des minutes, des quantièmes et de la
phase de Lune, les éléments 11, 13 et 12 du mobile cran-
té étant solidarisés par le biais des éléments 14 et R3.
[0038] Le mobile cranté MC est aussi compris dans la
deuxième chaîne cinématique de correction CC2. No-
tamment, le mobile cranté MC est relié à la tige T, par le
biais de sa deuxième entrée 12. Ainsi, lorsque la deuxiè-
me chaîne cinématique de correction CC2 est activée
par le biais du mécanisme de commutation COM, comme
représenté sur la figure 10, une rotation de la tige T per-
met le réglage de l’heure, voire des quantièmes, indé-
pendamment des minutes et de l’affichage de la phase
de Lune selon un pas angulaire prédéterminé, notam-
ment prédéterminé par les éléments 14 et R3, les élé-
ments 11, 13 étant maintenus en position par la chaussée
CH qui est montée à friction sur le rouage de finissage
du mouvement de base. Le couple de friction de la chaus-
sée sur le rouage de finissage du mouvement de base
ramené au niveau de l’axe du mobile cranté est supérieur
au couple résistant créé autour de l’axe du mobile cranté
par les éléments 14 et R3. Ainsi, lorsqu’on agit sur le
premier mobile 12 grâce à la tige, le deuxième mobile
11, 13 reste immobile du fait du couple de friction de la
chaussée sur le rouage de finissage du mouvement de
base. Il s’ensuit que le ressort R3 est déformé par action
de la came 14 et le premier mobile est déplacé d’un pas
par rapport au deuxième mobile. L’amplitude du pas, ici
90°, est définie par la géométrie de la came 14. La deuxiè-
me chaîne cinématique de correction CC2 permet ainsi
un réglage rapide de l’élément d’affichage des heures et
en particulier un réglage rapide de l’élément d’affichage
des quantièmes qui est en prise avec la roue des heures
RH, via le mobile 10 et un mobile MQ.
[0039] Le mobile cranté MC est donc disposé au sein
des chaînes cinématiques de correction CC1 et CC2 de
façon d’une part à permettre un réglage simultané de
l’heure et des minutes, de la première indication horaire
ou dérivée de l’heure, et d’une éventuelle indication ho-
raire ou dérivée de l’heure supplémentaire, et d’autre part
à permettre un réglage indépendant de l’heure, voire des
quantièmes, et de l’éventuelle indication horaire ou dé-
rivée de l’heure supplémentaire selon un pas angulaire
déterminé par le mobile cranté MC.
[0040] Par « mobile », nous entendons tout assembla-
ge horloger comprenant au moins une roue dentée et/ou
un pignon denté.
[0041] Par « mobile cranté », nous entendons de pré-
férence un ensemble comprenant un premier mobile et
un deuxième mobile, le premier mobile étant déplaçable
relativement au deuxième mobile et les premier et
deuxième mobiles étant liés par un élément d’indexation
du premier mobile relativement au deuxième mobile. Les
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premier et deuxième mobiles sont de préférence
coaxiaux. L’élément d’indexation comprend préférentiel-
lement une came et un ressort.
[0042] Par « mouvement de base », nous entendons
tout mouvement horloger doté d’au moins une chaîne de
finissage permettant le comptage du temps, notamment
le comptage des minutes.

Revendications

1. Mécanisme horloger (100) comprenant un élément
(H) d’affichage de l’heure, un premier élément (Q)
d’affichage d’une première information horlogère dé-
rivée de l’heure et un deuxième élément (PDL) d’af-
fichage d’une deuxième information horlogère déri-
vée de l’heure, le mécanisme comprenant :

- une première chaîne cinématique (CC1) de
correction simultanée de l’affichage de l’heure,
de l’affichage de la première information horlo-
gère et de l’affichage de la deuxième information
horlogère,
- une deuxième chaîne cinématique (CC2) de
correction de l’affichage de l’heure indépendam-
ment de l’affichage de la deuxième information
horlogère, et
- une troisième chaîne cinématique (CC3) de
correction de l’affichage de la deuxième infor-
mation horlogère indépendamment de l’afficha-
ge de l’heure et de l’affichage de la première
information horlogère, la troisième chaîne ciné-
matique de correction comprenant un train épi-
cycloïdal (TE),
le train épicycloïdal (TE) étant lié cinématique-
ment à l’élément (H) d’affichage de l’heure par
un mobile cranté (MC) et les première et deuxiè-
me chaînes cinématiques comprenant le mobile
cranté (MC).

2. Mécanisme horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le mobile cranté (MC) constitue
un mobile de minuterie.

3. Mécanisme horloger selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le mobile cranté (MC) com-
prend un premier mobile (12) engrené avec une roue
des heures (RH) et un deuxième mobile (11, 13) en-
grené avec une chaussée (CH), les premier et
deuxième mobiles étant liés par un élément d’in-
dexation (R3, 14) du premier mobile relativement au
deuxième mobile.

4. Mécanisme horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’élément d’indexation
comprend un ressort (R3) monté sur le deuxième
mobile (11, 13) et une came 14 montée, notamment
fixée, sur le premier mobile (12), le ressort et la came

étant agencés de sorte à coopérer par contact l’un
avec l’autre.

5. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le train épicy-
cloïdal (TE) comprend un porte-satellite (1) en liaison
cinématique permanente avec le mobile cranté
(MC), un premier pignon planétaire (4) en liaison ci-
nématique permanente avec un élément (7) de cor-
rection de la deuxième information horlogère, un
deuxième pignon planétaire (6) en liaison cinémati-
que permanente avec un mobile du deuxième élé-
ment (PDL) d’affichage de la deuxième information
horlogère et au moins un satellite (2, 3) pivoté sur le
porte-satellite.

6. Mécanisme horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que les premier et deuxiè-
me pignons planétaires sont en liaison d’engrène-
ment avec l’au moins un satellite via des dentures
extérieures des premier et deuxième pignons plané-
taires.

7. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
5 et 6, caractérisé en ce que le porte-satellite (1)
comprend une denture extérieure.

8. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
5 à 7, caractérisé en ce qu’un rayon primitif du
deuxième pignon planétaire (6) est inférieur à l’en-
traxe de l’engrenage constitué par le premier pignon
planétaire (4) et l’au moins un satellite (2, 3), voire
le rayon primitif du deuxième pignon planétaire (6)
est sensiblement égal au rayon primitif du premier
pignon planétaire (4), voire le rayon primitif du
deuxième pignon planétaire (6) est inférieur au rayon
primitif du premier pignon planétaire (4).

9. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
5 à 8, caractérisé en ce que l’élément (7) de cor-
rection est un mobile de correction comprenant une
étoile (8) de correction agencée de sorte à être ac-
tionnée par un organe de commande (OC), notam-
ment via une bascule (BC).

10. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les première
et deuxième chaînes cinématiques de correction
(CC1), (CC2) sont agencées de sorte à pouvoir être
embrayées avec une tige (T).

11. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première in-
formation horlogère dérivée de l’heure est une infor-
mation de date, notamment une information de
quantième.

12. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
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précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
information horlogère dérivée de l’heure est une in-
formation de phase de Lune.

13. Mouvement horloger (200) comprenant un mécanis-
me (100) selon l’une des revendications précéden-
tes.

14. Pièce d’horlogerie (300) comprenant un mouvement
horloger (200) selon la revendication précédente ou
un mécanisme (100) selon l’une des revendications
1 à 12.
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